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Commission Départementale de Gestion des 
Compétitions Seniors  

PV. N° 4 

Réunion du 23/11/2021 à 10 h 

ASSISTENT :  Gérard GONZALEZ.  Andrée BRESSOLLES. Georges GOIZE. Manuel 

GONZALEZ. Yves LAFFORGUE 

 

 

« Sous réserve de validation par le Comité Directeur » 

La commission de la CDOCC s’est réunie ce jour : 

Dossiers forfaits : 

Championnat : D3 

Le club du Vernet (532387) déclare le forfait de l’équipe 2 évoluant en D3 

Poule A. Rencontre du 06/11/2021 Application de l’annexe 5, amende de 

100€, facturation à faire à ce club. 

Le club dd Auzat (511422) déclare le forfait de l’équipe 2 évoluant en D3 

Poule B. Rencontre du 24/10/2021. Application de l’annexe 5, amende de 

100€, facturation à faire à ce club. 

Le club de Vernajoul (590191) déclare forfait l’équipe 2 évoluant en D3 

Rencontre du 21/11/2021. Application de l’annexe 5, amende de 100€, 

facturation à faire à ce club. 

Le club de Varilhes (541857) déclare le forfait de l’équipe 2 évoluant en D3 

Rencontre du 21/11/2021. Application de l’annexe 5, amende de 100€, 

facturation à faire à ce club. 

Retard résultat : Non transfert résultat FMI du Club de Pamiers (511422) 

de l’équipe 2 de la rencontre du 21/11/2021 à 12H45. Application de 

l’annexe 5, amende de 30€, facturation à faire à ce club. 
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Coupe Ariège 1 : 

Forfait de l’équipe 1 de As Critourienne (581963) déclare forfait. Rencontre 

du 14/11/2021. Application de l’annexe 5, amende de 100€, facturation à 

faire à ce club. 

Forfait de l’équipe 1 Séronais (547380) déclare forfait. Rencontre du 

17/10/2021. Application de l’annexe 5, amende de 100€, facturation à 

faire à ce club. 

Coupe Ariège 2 : 

Forfait de l’équipe 2 de Auzat (560525) rencontre du 14/112021. 

Application de l’annexe 5, amende de 100€, facturation à faire à ce club. 

La CDOCC en prend acte. 

Fin de la réunion 11H00. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  
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